
17 mars 1808

Décret impérial portant organisation de l’Université

Napoléon [1er]

Source : R.L.R., tome 4, p. 33-40. [Extraits].

Ce décret fait suite à la loi du 10 mai 1806 qui fonde l’Université impériale. L’enseignement primaire y occupe une place très
restreinte même si « Les petites écoles, écoles primaires, où l’on apprend à lire, à écrire et les premières notions de calcul »
figurent  en sixième et dernier  rang de la liste des établissements  d’enseignement.  Un article,  toutefois,  est consacré à la
formation des instituteurs, par la possible création, dans les lycées, de classes normales. Il n’aboutira qu’à la création d’une
seule école, celle de Strasbourg. (Arrêté du préfet du Bas-Rhin, 24 octobre 1810*)

Napoléon, etc.
Vu la loi du 10 mai 1806, portant création d’un corps enseignant ;
Notre conseil d’État entendu,
Nous avons décrété et décrétons ce qui suit :
[....]
Titre XIII.- Des règlemens à donner aux lycées, aux collèges, aux institutions, aux pensions et aux

écoles primaires
[...]
107. - Il sera pris par l’Université des mesures pour que l’art d’enseigner à lire,  à écrire, et  les

premières notions du calcul dans les écoles primaires, ne soit exercé désormais que par des maîtres
assez éclairés pour communiquer facilement et sûrement ces premières connaissances nécessaires à
tous les hommes.

108. - A cet effet, il sera établi auprès de chaque académie, et dans l’intérieur des collèges ou des
lycées, une ou plusieurs classes normales, destinées à former des maîtres pour les écoles primaires. On
y exposera les méthodes les plus propres à perfectionner l’art de montrer à lire, à écrire et à chiffrer.

109. - Les frères des écoles chrétiennes seront  brevetés et  encouragés par le Grand-Maître,  qui
visera  leurs  statuts  intérieurs,  les  admettra  au  serment,  leur  prescrira  un  habit  particulier,  et  fera
surveiller leurs écoles.

[...]


